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Règlement du Sénat 

Proposition de résolution modifiant le 
Règlement du Sénat pour la mise en 

œuvre de la loi organique n° 2001-692 
du 1er août 2001 relative  

aux lois de finances 

 
La commission propose d’adopter  

le texte de la proposition de résolution 
sans modification 

« Art. 18. —  1. —   Les ministres 
ont accès dans les commissions. Ils doi-
vent être entendus quand ils le deman-
dent. Ils se retirent au moment du vote. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  

« 5. —   Les rapporteurs spéciaux 
de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la Nation participent de 
droit, avec voix consultative, aux tra-
vaux des commissions permanentes 
dont la compétence correspond au bud-
get particulier dont ils ont le rapport. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 
 

Article 1er 
 
Dans l’alinéa 5 de l’article 18 du 

Règlement du Sénat, les mots : « au 
budget particulier » sont remplacés par 
les mots : « aux crédits ». 

 

 

« Art. 45. —  1. —  Tout amen-
dement dont l'adoption aurait pour 
conséquence, soit la diminution d'une 
ressource publique non compensée par 
une autre ressource, soit la création ou 
l'aggravation d'une charge publique peut 
faire l'objet d'une exception d'irreceva-
bilité soulevée par le Gouvernement, la 
commission des finances, la commis-
sion saisie au fond ou tout sénateur. L'ir-
recevabilité est admise de droit, sans 
qu'il y ait lieu à débat, lorsqu'elle est af-
firmée par la commission des finances. 
L'amendement est mis en discussion 
lorsque la commission des finances ne 
reconnaît pas l'irrecevabilité. 
 

  

« 2. —   Lorsque la commission 
des finances n'est pas en état de faire 
connaître immédiatement ses conclu-
sions sur l'irrecevabilité de l'amende-
ment, l'article en discussion est réservé. 
Quand la commission des finances es-
time qu'il y a doute, son représentant 
peut demander à entendre les explica-
tions du Gouvernement et de l'auteur de 
l'amendement qui dispose de la parole 
durant cinq minutes. Si le représentant 
de la commission des finances estime 
que le doute subsiste, l'amendement et 
l'article correspondant sont réservés et 
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renvoyés à la commission des finances. 
Dans les cas prévus au présent alinéa, la 
commission des finances doit faire 
connaître ses conclusions sur la receva-
bilité avant la fin du débat, autrement 
l'irrecevabilité sera admise tacitement. 
 

« 3. —   Dans le cas de discussion 
d'une proposition de loi déposée par un 
sénateur, les règles énoncées par les ali-
néas 1 et 2 du présent article s'appli-
quent également au texte mis en discus-
sion. 

 

  

« 4. —   Il est procédé selon les 
mêmes règles lorsque le Gouvernement 
ou tout sénateur soulève, à l'encontre 
d'un amendement ou d'un article addi-
tionnel, une exception d'irrecevabilité 
fondée sur une des dispositions de l'or-
donnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 por-
tant loi organique relative aux lois de fi-
nances. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
Article 2 

 
Dans l’alinéa 4 de l’article 45 du 

même Règlement, les mots : 
« l’ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 
1959 portant loi organique » sont rem-
placés par les mots : « la loi organi-
que ». 

 

 

 
« Art. 46. —  1. —   Les amen-

dements relatifs aux états de dépenses 
ne peuvent porter que sur les crédits 
budgétaires qui font l'objet d'un vote en 
vertu des dispositions de l'article 41 de 
l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de 
finances. 

 

Article 3 
 
I. —  Dans l’alinéa 1 de l’article 

46 du même Règlement, les mots : 
« l’article 41 de l’ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organi-
que » sont remplacés par les mots : 
« l’article 43 de la loi organique ». 

 

 

« 2. —   Les amendements ten-
dant à porter un crédit budgétaire au-
delà du montant dont l'initiative a été 
prise par le Gouvernement sont irrece-
vables et ne peuvent être mis aux voix 
par le Président. 

 

II. —  Dans l’alinéa 2 du même 
article, les mots : « un crédit budgé-
taire » sont remplacés par les mots : 
« les crédits d’une mission ». 

 

 

« 3. —   En dehors de la discus-
sion des amendements, les crédits bud-
gétaires ne peuvent être l'objet que d'un 
débat sommaire. Chaque orateur ne peut 
parler qu'une fois, sauf exercice du droit 
de réponse aux ministres et aux rappor-
teurs et sous réserve des explications de 
vote ; la durée de chaque intervention 
ou explication de vote ne peut excéder 
cinq minutes. » 

III. —  Le dernier alinéa (ali-
néa 3) du même article est abrogé. 
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« Art. 47 bis. —  1. —   Pour l'ap-

plication des dispositions de l'article 40 
de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 
1959 portant loi organique relative aux 
lois de finances, il est procédé à un vote 
sur l'ensemble de la première partie du 
projet de loi de finances de l'année dans 
les mêmes conditions que sur l'ensemble 
d'un projet de loi. La seconde délibéra-
tion est de droit lorsqu'elle est demandée 
par le Gouvernement ou la commission 
des finances. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
 

Article 4 
 
Dans l’alinéa 1 de l’article 47 bis 

du même Règlement, les mots : 
« l’article 40 de l’ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organi-
que » sont remplacés par les mots : 
« l’article 42 de la loi organique ». 

 

 

 Article 5 
 
Après l’article 47 bis du même 

Règlement, il est inséré un article  
47 bis-1 ainsi rédigé : 

 

 

 « Article 47 bis-1. —  Pour 
l’application des dispositions de la loi 
organique relative aux lois de finances, 
la Conférence des présidents fixe, sur la 
proposition de la commission des Fi-
nances, les modalités particulières 
d’organisation de la discussion de la loi 
de finances de l’année. » 

 

 

« Art. 47 quater. —  1. —   Lors-
qu'il y a lieu à vote sans débat, la com-
mission ne peut se réunir pour procéder 
à l'examen du texte et des amendements 
qui s'y rapportent avant un délai de 
soixante-douze heures suivant l'expira-
tion du délai limite pour le dépôt des 
amendements. Chaque sénateur et le 
Gouvernement sont immédiatement in-
formés de la date, du lieu et de l'objet de 
la réunion. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
 

  

« 5. —   Lorsqu'une exception 
d'irrecevabilité est fondée sur les dispo-
sitions de l'article 40 de la Constitution 
ou sur l'une des dispositions de l'ordon-
nance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant 
loi organique relative aux lois de finan-
ces, l'irrecevabilité est appréciée par la 
commission des finances. » 

 

Article 6 
 
Dans le dernier alinéa (alinéa 5) 

de l’article 47 quater du même Règle-
ment, les mots : « l’ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organi-
que » sont remplacés par les mots : « la 
loi organique ». 

 

 

Constitution du 4 octobre 1958 
 

« Art. 40. —  Les propositions et 
amendements formulés par les membres 
du Parlement ne sont pas recevables 

  



- 32 -  
 

Texte en vigueur 
 

___ 

Texte de la proposition  
de résolution 

___ 

Conclusions  
de la commission 

___ 

 
             

              
              
      

 

lorsque leur adoption aurait pour consé-
quence soit une diminution des ressour-
ces publiques, soit la création ou l'ag-
gravation d'une charge publique. 

 Article 7 
 
Les modifications apportées au 

Règlement du Sénat par la présente ré-
solution ne s’appliquent pas à l’examen 
des lois de finances afférentes aux an-
nées 2004 et 2005. 

 

 

   
 


